Le Prestataire est protégé des conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile et professionnelle par un contrat d’assurance souscrit auprès de […].
Ce contrat comporte les garanties ci-dessous (préciser les montants de la garantie par sinistre et par année d’assurance) reproduit en annexe :
· dommages corporels […] €
· dommages matériels […] €
· dommages immatériels consécutifs […] €
· dommages immatériels non consécutifs […] €
Ces montants représentent la responsabilité du Prestataire à l’égard du Client et de toute tierce partie.
